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Les radiateurs électriques mobiles sont constitués d'un boîtier en tôle 

creuse, qui contient les éléments chauffants et les accumulateurs de cha-

leur sous forme d'eau ou d'huile. La diffusion de la chaleur s'effectue prin-

cipalement par rayonnement. Le chauffage se déclenche lorsque la tem-

pérature de l'accumulateur de chaleur descend sous une certaine limite. 

A proximité immédiate des radiateurs apparaissent des champs magné-

tiques basse fréquence pendant la phase de chauffage, causés par le 

courant électrique traversant les éléments chauffants. Ces champs dimi-

nuent rapidement en s'éloignant légèrement de l'appareil. 

Les conséquences pour la santé de l'exposition à long terme aux champs magnétiques basse fré-

quence ne peuvent pas encore être déterminées avec certitude. A court terme, les rayonnements 

basse fréquence émis par les radiateurs électriques ne devraient cependant pas avoir d'effets négatifs 

sur la santé. 

Pour réduire les champs magnétiques produits par les radiateurs, vous pouvez suivre la recommanda-

tion suivante : 

− Respectez une distance de 30 cm entre le radiateur électrique et l'endroit où vous travaillez, sé-

journez ou dormez. 

  



 
 

Département fédéral de l’intérieur DFI 

Office fédéral de la santé publique OFSP 

 

 

 

 

 

 

 
 

Office fédéral de la santé publique OFSP 

1er avril 2025 

 

 

Page 2 sur 4 

   

1 Données techniques 

Tension: 230 V / 400 V 

Puissance:  1000 - 2000 W 

Fréquence: 50 Hz 

Les radiateurs sont un assemblage de tôles préformées disposant d'une bonne conduction de la cha-

leur. Ils sont construits de manière à présenter une grande surface d'où part le rayonnement de la 

chaleur. Le chauffage en forme de barreau contient un cordon chauffant, qui, en résistant au passage 

du courant, transforme l'énergie électrique en énergie thermique. L'eau ou l'huile contenue dans le ra-

diateur emmagasine alors la chaleur créée. 

Les champs magnétiques à basse fréquence des radiateurs sont générés par la circulation du courant 

dans le cordon chauffant. 

2 Mesures de l’exposition 

Une étude financée par l'OFSP a déterminé les champs magnétiques à basse fréquence de deux ra-

diateurs. Les mesures ont été effectuées à une hauteur de 50 cm du sol, les distances entre l'appareil 

de mesure et le chauffage variant, quant à elles, de 20 à 100 cm. 

La figure 1 représente la variation des champs magnétiques de l'un de ces radiateurs en fonction de la 

distance. Les champs magnétiques diminuent rapidement, et sur tous les côtés, dès que l'on 

s'éloigne, puis deviennent négligeables au-delà de 30-50 cm. 

Figure 1 : Variation des champs magnétiques à basse fréquence en fonction de la distance autour 

d’un radiateur ; mesures effectuées à 50 cm du sol. Les mesures ont été prises latéralement, à l’ar-

rière et à l’avant de l’appareil. 
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3 Effets sur la santé 

Les champs magnétiques basse fréquence peuvent traverser le corps humain et y induire des cou-

rants électriques. Si les champs magnétiques sont très intenses, ces courants peuvent avoir des ré-

percussions immédiates sur le système nerveux central. Afin d'exclure ces effets, les valeurs limites 

pouvant être atteintes par les champs magnétiques ont été définies au niveau européen de telle sorte 

qu'elles restent 50 fois inférieures à la valeur seuil des courants induits entraînant l'irritabilité du sys-

tème nerveux central [1]. Les champs magnétiques basse fréquence des radiateurs électriques pré-

sentent des valeurs maximales de 0,8 μT, largement inférieures à la valeur limite de 100 μT. 

En 2002, le Centre internationale de recherche sur le cancer (CIRC) a classé les champs magné-

tiques statiques et basse fréquence dans la catégorie « peut-être cancérogènes pour l'homme » 

(groupe 2B) [2]. Cette décision se fonde sur des études épidémiologiques montrant qu'une exposition 

prolongée à de faibles doses (moins d'1 μT, voire encore plus faible : < 0,4 μT) peut augmenter le 

risque d'être atteint de la maladie d'Alzheimer [3,4] ou de leucémie infantile [5,6]. Des champs magné-

tiques supérieurs à 0,4 μT se développent à proximité des radiateurs électriques jusqu'à une distance 

de 30 cm des appareils. Pour écarter tout risque éventuel, il convient de respecter une distance de 30 

cm. 

4 Législation 

Les radiateurs électriques font partie des matériels électriques à basse tension, qui sont réglementés 

en Suisse par l’ordonnance ad hoc (RS 734.26 – Ordonnance du 25 novembre 2015 sur l… | Fedlex). 

Cette ordonnance prescrit que ces matériels ne peuvent être mis à disposition sur le marché que s’ils 

répondent aux objectifs de sécurité figurant à l’annexe I de la directive UE basse tension (Directive 

2014/35/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à l’harmonisation des 

législations des États membres concernant la mise à disposition sur le marché du matériel électrique 

destiné à être employé dans certaines limites de tensionTexte présentant de l’intérêt pour l’EEE). 

Celle-ci prévoit que le matériel électrique est conçu et fabriqué de façon telle que la protection contre 

les dangers soit garantie, sous réserve d’une utilisation conforme à la destination et d’un entretien 

adéquat. À cette fin, il faut établir notamment des mesures d’ordre technique pour éviter que des 

rayonnements dangereux ne se produisent. Au moment de la mise sur le marché d’un produit, les fa-

bricants doivent disposer d’une déclaration de conformité confirmant que le produit respecte ces exi-

gences. Celles-ci sont spécifiées, pour chaque produit, dans des normes techniques. 

Les critères de conformité applicables sont identiques aux valeurs limites recommandées par l’UE 

(1999/519/CE: Recommandation du Conseil, du 12 juillet 1999, relative à la limitation de l’exposition 

du public aux champs électromagnétiques (de 0 Hz à 300 GHz) – Publications Office of the EU). Les 

fabricants sont eux-mêmes responsables de s’assurer que leurs appareils respectent les critères de 

conformité des normes. En Suisse, aucune autorité n’effectue de contrôles pour vérifier si les radia-

teurs électriques répondent à ces normes (23.4244 | Les ondes des téléphones portables dépassent 

les valeurs autorisées. Vérifier enfin le respect des valeurs limites RNI en Suisse également | Objet | 

Le Parlement suisse). 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2016/17/fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014L0035
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014L0035
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014L0035
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014L0035
https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/9509b04f-1df0-4221-bfa2-c7af77975556
https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/9509b04f-1df0-4221-bfa2-c7af77975556
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20234244
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20234244
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20234244
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